
Le Républicain Lorrain, Jeudi le 28 Juin 2007. / Lorraine  

Le ministère de la Recherche remettra aujourd'hui à Paris leur prix aux lauréats du 9e 

concours national de création d'entreprises de technologies innovantes. Cinq Lorrains 

figurent cette année au palmarès, distingués comme 158 lauréats, parmi les 1 153 dossiers 

en compétition. Deux catégories sont récompensées chaque année : « Création-

Développement » et « Emergence ». Ce millésime a vu distinguer 84 lauréats en « Création-

Développement », dont un Lorrain, et 74 lauréats en « Emergence » dont quatre Lorrains. 

« Emergence »: Vincent Zgueb, ingénieur au Loria, est distingué pour son Assistant 

domestique intelligent et communiquant ; Magali Jobert, partenaire du LABSPYLORETIC de 

l'université Paul Verlaine-Metz, est distinguée pour son projet Enseignement assisté par 

ordinateur : l'importance des émotions ; Marc Merten, du Laboratoire de pathologie 

cellulaire et moléculaire en nutrition, faculté de médecine de Nancy, est distingué pour son 

projet de solution diagnostic et thérapeutique de l'autisme ; David Delhaye est distingué 

pour le développement d'un nouveau polymère biodégradable et d'un système 

d'encapsulation.  

« Création-Développement »: Anne Boyer, chercheur au Loria, a été honorée pour son 

projet e-veille : moteur de personnalisation pour un accès rapide à l'information pertinente 

qui avait été primé l'an passé en catégorie « Emergence ». 

 

 


